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PREAMBULE

L& CONGRES REUNI A SETC RAPPELLE SON ATTACHEMENT AUX PRINCIPES FONDAMENTAUX DU SYNDICALISME
LIBRE €T INDEPENDANT, TEL QUE DEFINI DANS LA CHARTE D'AMIENS, BASE DE TOUTE ACTION REVENDICATIVE,
DANS LA NEGOCIATION COMME DANS L'ACTION €T CE DANS LA CONTINUITE DES RESOLUTIONS ANTERIEURES.

L& CONGRES CONSTATE AVEC INQUIETUDE LA MULTIPLICATION DES CONFLITS ARMES A TRAVERS LE MONDE,
DONT LES CONSEQUENCES DRAMATIQUES PESENT D'ABORD SUR LES POPULATIONS, LES TRAVAILLEURS €T LEURS
FAMILLES.

ALORS QUE LES BESOINS SOCIAUX SONT IMMENSES — SALAIRES, SERVICES PUBLICS, RETRAITES, PROTECTION
SOCIALE — DES SOMMES COLOSSALES SONT CONSACREES AUX BUDGETS DE GUERRE €T AUX INDUSTRIES
D’ARMEMENT.

L& CONGRES DENONCE FERMEMENT CETTE LOGIQUE QUI DETOURNE L'ARGENT ISSU DU TRAVAIL €T DES RICHESSES
PRODUITES PAR LES TRAVAILLEURS AU PROFIT DE POLITIQUES GUERRIERES, REAFFIRME SON OPPOSITION A TOUTES
LES GUERRES €T GENOCIDES €N COURS DANS LE MONDE, €T €XIGE UN CESSEZ-Le-FeU ImmEDIAT
POUR UN RETOUR A LA PAIX.

FIDELE A SES VALEURS DE PAIX, DE SOLIDARITE €T D’MANCIPATION DES TRAVAILLEURS, FO REAFFIRME
QUE LES RESSOURCES DOIVENT ETRE UTILISEES POUR REPONDRE AUX BESOINS SOCIAUX €T NON POUR FINANCER
LES CONFLITS.

€N CONSEQUENCE, L€ CONGRES €NGAGE LA FEDERATION A PORTER DANS TOUTES SES ACTIONS
LA REVENDICATION DE L'ARRET DE CES POLITIQUES DE GUERRE.
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Le CoONTEXTE De L BCTION REVENDICATIVE

L'AUGMENTATION DES BUDGETS MILITAIRES ENTRAINE DES COUPES SEVERES DANS LES SERVICES PUBLICS,
SACRIFIANT L'INTERET GENERAL AU PROFIT DE L'ARMEMENT.

L€S  POLITIQUES D'AUSTERITE  MENEES  SANS  RELACHE PAR  LES  GOUVERNEMENTS  SUCCESSIFS,
CONDUISENT A LA SUPPRESSION DE SERVICES PUBLICS, A TOUJOURS PLUS DE FLEXIBILITE, PLUS DE MOBILITE,
PLUS DE COMPETITIVITE AVEC COMME POUR PRINCIPAL OBJECTIF L'AUGMENTATION DE LA PLUS-VALUE.
€LLES ONT POUR CONSEQUENCE LA REMISE €N CAUSE DU CODE DU TRAVAIL, DES CONVENTIONS COLLECTIVES,
DES ACCORDS D'ENTREPRISE, DES STATUTS, LA DEGRADATION DES CONDITIONS DE TRAVAIL, ...

ASSOCIEES AUX ATTAQUES CONTRE LA PROTECTION SOCIALE COLLECTIVE €T SOLIDAIRE PAR LE SALAIRE DIFFERE,
CES  POLITIQUES METTENT €N PERIL  LES DROITS  SOCIAUX €T  LES  SERVICES  PUBLICS.
€LLES ENGENDRENT UNE DIMINUTION DU POUVOIR D'ACHAT AINSI QUUNE EXPLOSION DES INEGALITES,
DU CHOMAGE, DE LA PRECARITE €T DE LA PAUVRETE.

DANS CE CONTEXTE, LE CONGRES REAFFIRME SON REJET DE TOUTES POLITIQUES D'AUSTERITE, DE RIGUEUR €T
DE REGRESSION, ILLUSTREES NOTAMMENT PAR LES LOIS TRAVAIL €L KHOMRI DE 206, AMPLIFIEES PAR
LES ORDONNANCES MACRON DE 2017, DE MEME QUE LES CONTRE-REFORMES SUCCESSIVES FRAPPANT
LE TRANSPORT FERROVIAIRE NATIONAL, NOTAMMENT CELLES DE 1997, 2014, 2016 €T 2018, AUTANT DE LOIS DONT
NOUS CONTINUONS DE REVENDIQUER L'ABROGATION PUREMENT €T SIMPLEMENT.

DE DIRECTIVES €N REGLEMENTS IMPOSES PAR L'UNION CUROPEENNE APPLIQUES PAR TOUS LES GOUVERNEMENTS,
L'OUVERTURE A LA CONCURRENCE SE GENERALISE A L'ENSEMBLE DES SERVICES PUBLICS POUR LEUR SUBSTITUER
LA PRIVATISATION, SOUS COUVERT D€ « DELEGATION DE SERVICE PUBLIC » €T/0U DE PARTENARIATS PUBLIC/PRIVE
(PPP) OU DE FILIALISATIONS.

L¢ TRANSPORT FERROVIAIRE DE MARCHANDISES €T DE VOVAGEURS €N FRANCE COMME €N EUROPE SUBIT
DE PLEIN FOUCT LES POLITIQUES LIBERALES. LES DIFFERENTS GOUVERNEMENTS N'ONT DE CESSE DE FAVORISER
LES CONFLITS ENTRE TRAVAILLEURS AU TRAVERS DU DOGME DE « LA CONCURRENCE LIBRE €T NON FAUSSEE ».
DEPUIS  L'OUVERTURE A LA CONCURRENCE DU  FRET  FCRROVIARE €N 2006,
L'ACTIVITE, LOIN D'ETRE RELANCEE COMME ANNONCE, A €TE REDUITE DE 43% TOUTES ENTREPRISES CONFONDUES,
PROVOQUANT UN REPORT MODAL VERS LE TRANSPORT ROUTIER €T AUGMENTANT L'IMPACT €COLOGIQUE €T
€CONOMIQUE. LES POUVOIRS PUBLICS APPLIQUENT LA MEME STRATEGIC AU TRANSPORT DE VOYAGEURS.
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DICI A 2039 AU PLUS TARD, CEST L'ENSEMBLE DU TRANSPORT FERROVIAIRE QUI SERA OUVERT A
LA CONCURRENCE. L'UNIQUE BUT D€ CETTE OUVERTURE €ST BIEN LA PRIVATISATION DU TRANSPORT FERROVIAIRE
€T LA LIQUIDATION DU STATUT SNCF, COMME LE DEMONTRENT DEJA LES PREMIERS APPELS D'OFFRES :
MEME SANS CONCURRENT, LA DIRECTION DE LA SNCF SAISIT L'OPPORTUNITE POUR FILIALISER €T LIQUIDER
L€ STATUT PAR LA MEME OCCASION, ALIGNANT LES CONDITIONS SOCIALES DES CHEMINOTS SUR CELLES
DES CONVENTIONS COLLECTIVES NATIONALES SANS AUCUNE COMPENSATION POUR LES TRAVAILLEURS.

L& CONGRES CONDAMNE L€ ROLE DES AUTORITES ORGANISATRICES DES TRANSPORTS QUI, APRES AVOIR APPLIQUE
DES  DECISIONS  FINANCIERES  DETERIORANT LA QUALITE DU  SERVICE (FERMETURES DE  GARES,
DE GUICHETS, DE LIGNES, REDUCTION DES BUDGETS D'ENTRETIEN DES MATERIELS, DISPARITION DU PERSONNEL
D'ACCOMPAGNEMENT DES TRAINS,.), DECIDENT AUJOURDHUI DEMAGOGIQUEMENT D'OUVRIR LE TRANSPORT
A LA CONCURRENCE, TENTANT AINSI DE FAIRC CROIRE QUE LES CHEMINOTS SCRAICNT RESPONSABLES DE
LA DETERIORATION DES CONDITIONS DE TRANSPORT ALORS MEME QUILS EN SONT LES PREMIERES VICTIMES.

D€ PLUS, CES POLITIQUES ENTRAINENT UNE RUPTURE DE L'€GALITE DES CITOYENS DEVANT LE DROIT D'ACCES
AU TRANSPORT FERROVIAIRE. A LA MISE €N PLACE DE LA REGIONALISATION (LOI SRU, 2000) SEULE FO CHEMINOTS
AFFIRMAIT « LA REGIONALISATION, C’€ST LA PRIVATISATION ». PERSONNE N€ PEUT DIRE AUJOURD'HUI QUE NOUS
NOUS SOMMES TROMPES. LES MULTIPLES RESTRUCTURATIONS DE CES DERNICRES ANNEES ONT VU
LA GENERALISATION DES ETABLISSEMENTS MULTISERVICES, DE LIGNE, OU DAXE, AU DETRIMENT DES
€TABLISSEMENTS PAR METIER, CONTRIBUANT A LA REDUCTION DES EFFECTIFS, LA TRANSFORMATION €T
LA DISPARITION DES METIERS €T DU SAVOIR-FAIRE.

LA CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE NE VISE QU'A ABAISSER LES CONDITIONS SOCIALES €T DE TRAVAIL
DE TOUS LES CHEMINOTS. NOUS AVONS D€ PLUS AFFAIRE A UN PATRONAT QUI VEUT ANNULER PLUS D'UN SIECLE €T
DEMI DHISTOIRE FERROVIAIRE, HISTOIRE QUI A POURTANT PERMIS DE CONSTRUIRE LA REGLEMENTATION €N
VIGUEUR.

FO CHEMINOTS DENONCE €T CONDAMNE CES POLITIQUES NEFASTES TANT, POUR LES CHEMINOTS QUE POUR
LES USAGERS.
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ReTour AU moNopoLe PUBLIC DETaT

LES CONTRE-REFORMES SUCCESSIVES DE 1997, 2014 €T 2018 ONT CONDUIT A LA DISPARITION DE LA SNCF,
TOUR A TOUR TRANSFORMEE €N DEUX €PIC, PUIS TROIS EPIC, PUIS UNE MULTITUDE DE SOCIETES DONT
UN GROUPEMENT D'INTERET ECONOMIQUE AUXQUELLES SE RAJOUTENT DES FILIALES A CHAQUE NOUVEL APPEL
D'OFFRES.

PENDANT CE TEMPS LA DETTE QUI PESE SUR L'OPERATEUR HISTORIQUE N'A FAIT QUAUGMENTER,
CONTINUANT A SERVIR DE PRETEXTE AUX GOUVERNEMENTS POUR POURSUIVRE L'ECLATEMENT DU SYSTEME
DE TRANSPORT FERROVIAIRE FRANCAIS.

CETTE DETTE N'EST PAS CELLE DES CHEMINOTS MAIS UNE DETTE D'ETAT. FO CHEMINOTS €XIGE SA REPRISE
TOTALE €T SANS CONDITIONS PAR L'ETAT.

CES POLITIQUES VISANT A LA PRIVATISATION DE L'OPERATEUR HISTORIQUE €T A LA LIQUIDATION DU STATUT ONT
UN IMPACT D'AUTANT PLUS IMPORTANT SUR LES CONTRACTUELS DE L'€X-SNCF, DONT LES TRANSFERTS DANS
LES  ENTREPRISES  PRIVEES OU  FILIALES SNCF  SC  FONT  SANS  AUCUNC  GARANTIC,
€T POUR LES PERSONNELS DES ENTREPRISES PRIVEES, DEJA PRESSES PAR LA MISE €N CONCURRENCE
PCRMANENTE QUI SINTENSIFIC. UNE GRANDE INCERTITUDE PESE SUR TOUS LES PERSONNELS NON TRANSFERABLES.

TRANSFERT DE LA GESTION DES INFRASTRUCTURES DEDIEES A DES ENTREPRISES PRIVEES, DES PETITES LIGNES
AUX AUTORITES ORGANISATRICES, FERMETURES DE LIGNES €T DE GARES, SUPPRESSIONS DE DESSERTES,
CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE AU RABAIS, REMISE €N CAUSE DES FACILITES DE CIRCULATION, ..,
LES CONSEQUENCES DE CES POLITIQUES DEJA BIEN VISIBLES SINTENSIFIENT.
CeST UNE POLITIQUE DE MISE €N CONCURRENCE DES SALARIES ENTRE €UX AU PROFIT DES ACTIONNAIRES
DES DIFFERENTES ENTREPRISES FERROVIAIRES.

LE CONGRES MANDATE LA FEDERATION POUR :
S'OPPOSER A LA MISE EN CONCURRENCE DES CHEMINOTS ENTRE €UX €T AU DUMPING SOCIAL ;

REVENDIQUER L'ABROGATION DES CONTRE-REFORMES DE 1997, 2014, 2016 €T 2018 €T LE RETOUR
A UNE SNCF UNE €T INDIVISIBLE SOUS MONOPOLE PUBLIC D’ETAT ;

€XIGER LC MAINTIEN €T L'AMELIORATION DU STATUT, SON EXTENSION A L'ENSEMBLE
DES CHEMINOTS, GARANT D'UN SERVICE PUBLIC DE QUALITE.
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DRoIT D¢ GREVE

L& CONGRES REVENDIQUE L'ABROGATION DE TOUTES LES LOIS, DECRETS, CIRCULAIRES €T REGLEMENTS QUI
CONSTITUENT UNE ENTRAVE AU DROIT DE GREVE.

I CONDAMNE  NOTAMMENT  LINSTAURATION  DES  DECLARATIONS  INDIVIDUELLES ~ DINTENTION,
SES EXTENSIONS ACTUELLES €T FUTURES.

L€ CONGRES DENONCE TOUTE ACTION OU TENTATIVE POUSSANT LES CHEMINOTS, QUELS QUE SOIENT LEUR GRADE
OU LEUR FONCTION, A RENONCER A LEUR LIBERTE D'EXERCER LEUR DROIT DE GREVE.

LE CONGRES CONDAMNE EGALEMENT LES PRESSIONS EXERCEES SUR LE PERSONNEL POUR REMPLACER
LES GREVISTES €T LES ACTIONS DE LA DIRECTION VISANT A CONTOURNER LE DROIT DE GREVE...

LIBERTE SYNDICALE

LA « POSITION COMMUNE » CGT-CFDT-MEDEF-CGPME, TRANSPOSEE DANS LA LOI DU 20 AOUT 2008,
ATTAQUE LA LIBERTE DE NEGOCIATION, REMET EN CAUSE LA HIERARCHIE DES NORMES, NOTAMMENT EN MATIERE
DE DUREE LEGALE DE TRAVAIL, POLITIQUE POURSUIVIE €T AGGRAVEE PAR LES LOIS TRAVAIL €T LES ORDONNANCES
MACRON.

LA SNCF AVEC LES ORGANISATIONS SYNDICALES DITES REPRESENTATIVES (CGT-UNSA-SUD RAIL-CFDT) VA ENCORE
PLUS LOIN €N REMETTANT €N CAUSE LE DROIT A L'INFORMATION €T LA REPARTITION DU TEMPS SYNDICAL.

L€ CONGRES SINSURGE €T SALARME DES OBSTACLES DRESSES AU FONCTIONNEMENT DES SYNDICATS DE
LA FEDERATION SYNDICALISTE FO DES CHEMINOTS, ¥ COMPRIS SUR LES PERIMETRES OU LA BARRE DES 10% €ST
FRANCHIE.
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LE CONGRES MANDATE LA FEDERATION POUR RECONQUERIR CES DROITS PAR TOUS LES MOVENS,
POUR IMPOSER LE RESPECT DES DROITS DES SYNDICATS DE LA FEDERATION A REMPLIR LEUR MANDAT DE DEFENSE
DES DROITS INDIVIDUELS €T COLLECTIFS DES CHEMINOTS.

LE CONGRES €XIGE L'ARRET DE TOUTE FORME DE DISCRIMINATION, DE HARCELEMENT €T DE REPRESSION
ANTISYNDICALE €T MANDATE LA FEDERATION POUR LES COMBATTRE PAR TOUS LES MOVENS.

L& REMPLACEMENT DES INSTANCES DE REPRESENTATION DU PERSONNEL PAR LES CSE, €N PARTICULIER
LA SUPPRESSION DES CHSCT, PRIVE LES CHEMINOTS €T LEURS SYNDICATS DE MOVYENS, DE FAIRE VALOIR LEURS
REVENDICATIONS.

L& CONGRES REVENDIQUE AVEC SA CONFEDERATION LE RETOUR DES CHSCT, L'ABROGATION DES ORDONNANCES
MACRON €T DES LOIS TRAVAIL, L'ABROGATION DE LA LOI D'AOTT 2008.

ENCADREMENT

COMPTE TENU DE LORIENTATION DES DIRECTIONS DES ENTREPRISES DE LA BRANCHE FERROVIAIRE,
LES CHEMINOTS DES COLLEGES MATTRISE €T CADRE SUBISSENT, TOUT COMME LES CHEMINOTS DU COLLEGE
€XECUTION, UNE IMPORTANTE DEGRADATION DE LEURS CONDITIONS D€ TRAVAIL, AINSI QUE DE L'EQUILIBRE
VIE PROFESSIONNELLE / VIE PRIVEE.

CONSCIENTE D€ LA CONSTANTE AUGMENTATION DES EFFECTIFS CADRES, MAITRISES €T TECHNICIENS
QUI DEPASSENT LES 50%, LA FEDERATION SYNDICALISTE FO DES CHEMINOTS SAPPUIE SUR LE CAMICR
REVENDICATIF DE LUNCMT POUR INTERVENIR SUR CE PERIMETRE.
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SALAIRES

L€ CONGRES REVENDIQUE COMME UNE PRIORITE L'AUGMENTATION GENERALE DES SALAIRES €T
DES PENSIONS. LE CONGRES RAPPELLE QUE SEULE L'AUGMENTATION GENERALE DES SALAIRES €ST PERENNE
€T ALIMENTE LA PROTECTION SOCIALE.

L€ CONGRES REFUSE LA POLITIQUE DES DIRECTIONS QUI SACRIFIE LES AUGMENTATIONS GENERALES AU PROFIT
DE PARTS VARIABLES (PARTICIPATION, INTERESSEMENT, ..) CREUSANT LES INEGALITES ENTRE LES SALARIES
€T ENCHAINANT LES SALARIES AUX RESULTATS DES ENTREPRISES. LE CONGRES CONSTATE QUE PARTOUT LA MISE
€N PLACE DE LINTERESSEMENT, DE LA PARTICIPATION €T DES PRIMES LIEES A LA PERFORMANCE INDIVIDUELLE
€T COLLECTIVE MET FIN A TOUTE AUGMENTATION GENERALE.

L& CONGRES REVENDIQUE L'ARRET DE LINDIVIDUALISATION DES SALAIRES, DENONCE LE CARACTERE ALEATOIRE
DES GRATIFICATIONS INDIVIDUELLES QUI SONT DISCRIMINATOIRES €T PROVOQUENT L'AFFAIBLISSEMENT
DE LA PROTECTION SOCIALE.

L€ CONGRES REVENDIQUE EGALEMENT :

UN RELEVEMENT DES COEFFICIENTS HIERARCHIQUES DE LA GRILLE DE REMUNERATION PERMETTANT
UNE REVALORISATION SUBSTANTIELLE DU SALAIRE MINIMUM D’€EMBAUCHE ;

LA PARTICIPATION AUX FRAIS DE TRANSPORT PAR L'EMPLOYEUR POUR LES CHEMINOTS
(CHEQUE TRANSPORT, FORFAIT MOBILITE DURABLE...) ;

L€ RETOUR DE LA RESTAURATION D'ENTREPRISE €T DE SON PERSONNEL DANS L€ GPF AFIN
DE GARANTIR L'€GALITE DEC TRAITEMENT DE TOUS LES CHEMINOTS, €T L'ATTRIBUTION
D€ CHEQUES-REPAS OU D'ALLOCATIONS POUR TOUS LES CHEMINOTS ;

L'ALIGNEMENT DES TAUX D'ALLOCATIONS €T D'INDEMNITES SUR LE TAUX L€ PLUS €LEVE DANS
LA BRANCHE FERROVIAIRE ;

UN VERITABLE TREIZIEME MOIS POUR TOUS LES CHEMINOTS ;
AUCUNE €EMBAUCHE EN DESSOUS DU SMIC ;

L'INTEGRATION DE L'ENSEMBLE DES ELEMENTS DE REMUNERATION DANS LE CALCUL DE L’ASSIETTE
LIQUIDABLE :

LA MISE €N PLACE DE L'éCHELLE MOBILE DES SALAIRES, C'EST-A-DIRC L'AUGMENTATION
AUTOMATIQUE DES SALAIRES AU MINIMUM AU-DELA DE L'AUGMENTATION DES PRIX.
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EMPLOI €T DEROULEMENT DE CARRIERE

L'ARRET DU RECRUTEMENT AU STATUT DEPUIS LE 1ER JANVIER 2020, CONSECUTIF DE LA LOI POUR
UN NOUVEAU PACTE FERROVIAIRE, AINSI QUE LE « CADRE CONTRACTUEL » POURSUIVENT LE DOUBLE BUT
DE L'INDIVIDUALISATION DES RAPPORTS ENTRE EMPLOYEURS €T SALARIES €T DE LA BAISSE DU COUT DU TRAVAIL.

LES CONDITIONS DE TRAVAIL €T LA SECURITE DES CHEMINOTS SC DEGRADENT €T LES ACCIDENTS GRAVES
SE MULTIPLIENT. L€ RISQUE ROUTIER LIE A L'ALLONGEMENT DES PARCOURS DE TRAVAIL, MAIS EGALEMENT
LE RECOURS TOUJOURS PLUS GRAND AUX TAXIS OU AUX VTC DANS LES PROGRAMMES DE TRAVAIL
€T LES ROULEMENTS, QUI METTENT EN DANGER LA VIE DES CHEMINOTS.

L& CONGRES CONSTATE  L'AUGMENTATION DES  PROBLEMATIQUES SUR  TOUS LES  COLLEGES,
CONCERNANT NOTAMMENT LE DROIT A LA DECONNEXION, LA CHARGE DE TRAVAIL, LES RISQUES PSYCHOSOCIAUX
NOTAMMENT PAR LE DEVELOPPEMENT DU  FLEX-OFFICE, LA CHARGE MENTALE  PROFESSIONNELLE,
LA POLITIQUE DE MANAGEMENT, LE DEROULEMENT DE CARRIERE, LES OBJECTIFS INATTEIGNABLES, ...

LA FEDERATION SYNDICALISTE FO DES CHEMINOTS CONDAMNE TOUTES LES DERIVES INHERENTES
A LINDIVIDUALISATION DU TEMPS D€ TRAVAIL €T APPORTERA SON SOUTIEN A TOUS LES COLLEGUES QUI EN SONT
OU €N SERONT VICTIMES.

L& CONGRES CONDAMNE AVEC LA PLUS GRANDE FERMETE TOUTE SUPPRESSION DE POSTE €T TOUT LICENCIEMENT.

L& CONGRES CONDAMNE AVEC LA PLUS GRANDE FERMETE LES REORGANISATIONS DU TRAVAIL ENTRAINANT
NOTAMMENT UN TRANSFERT DE COMPETENCES SUR DES €MPLOIS REPERES DE CLASSE INFERIEURE OU VERS
DE L'€MPLOI PRIVE,

L& CONGRES CONDAMNE FERMEMENT LE RECOURS ABUSIF AU TRAVAIL INTERIMAIRE AU DETRIMENT
DE L'€MBAUCHE DE PERSONNEL AU STATUT.

LA PRINCIPALE PREOCCUPATION DOIT RESTER LA SECURITE. LE SYSTEME FERROVIAIRE FRANCAIS DOIT REPOSER
SUR DES PERSONNELS FORMES, BIEN REMUNERES €T €N NOMBRE SUFFISANT.

L CONGRES AFFIRME QUE LE SEUL MOYEN DE GARANTIR €N TOUT TEMPS €T €N TOUT LIEU LA SECURITE €ST
D'AVOIR DES AGENTS DETACHES DES CONTINGENCES LIEES A DES OBJECTIFS, DES DEROULEMENTS DE CARRIERE,
0U DES REMUNERATIONS BASEES SUR DES CRITERES INDIVIDUELS.

A CE TITRE, LE CONGRES REVENDIQUE :

Le MAINTIEN €T L'AMELIORATION DU STATUT, AINSI QUE SON EXTENSION A L'ENSEMBLE DES SALARIES
DE LA BRANCHE FERROVIAIRE, COMME CELA AVAIT €T OBTENU PAR LES GREVES DE 1920.
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INCLUSION, EQUITE €T DISCRIMINATION

FO CHEMINOTS PORTE HAUT €T FORT LES VALEURS DE L'€GALITE. AUCUNE DISCRIMINATION N¢ DOIT ETRE
TOLEREE, NOTRE ORGANISATION SE€ DOIT D'ETRE EXEMPLAIRE €N LES COMBATTANT PARTOUT €T PAR
TOUS LES MOYENS.

L& CONGRES REAFFIRME SON ATTACHEMENT A LA DEFENSE DES DROITS DES TRAVAILLEURS €N SITUATION
DE HANDICAP. IL REVENDIQUE L'¢GALITE DE TRAITEMENT €T L'ACCES A UN EMPLOI DIGNE €T DURABLE POUR TOUS,
SANS DISCRIMINATION. IL €XIGE LA MISE EN PLACEC D'AMENAGEMENTS ADAPTES DES POSTES DE TRAVAIL,
CONFORMEMENT AUX  PRECONISATIONS MEDICALES, AINSI QUE LE RESPECT STRICT DES DROITS LIES
A LA RECONNAISSANCE DE LA QUALITE DE TRAVAILLEUR HANDICAPE (RQTH).

L¢ CONGRES €XIGE QUE CHAQUE ENTREPRISE FERROVIAIRE SE DOTE D'UN REFERENT HANDICAP INDEPENDANT,
QUE LES NEGOCIATIONS DE BRANCHE SUR LE VOLET SPECIFIQUE SUR LE HANDICAP S€ DEROULENT AU PLUS VITE,
€T QUE LES SALARIES CONCERNES BENEFICIENT D'UN ACCOMPAGNEMENT RENFORCE TOUT AU LONG
DE LEUR CARRIERE.

Lc CONGRES RAPPELLE QUE LE HANDICAP NE& DOIT JAMAIS €TRE UN FREIN A L'€MBAUCHE,
A LA FORMATION, A L'6VOLUTION PROFESSIONNELLE NI A LA REMUNERATION. LINSERTION €T LE MAINTIEN DANS
L'eMPLOI DES TRAVAILLEURS HANDICAPES DOIVENT DEVENIR UNE PRIORITE SOCIALE DE LA BRANCHE FERROVIAIRE.

RETRAITE, PREVOYANCE €T CABINETS MEDICAUX

L€ CONGRES REAFFIRME SON ATTACHEMENT INDEFECTIBLE AU  SYSTEME PAR  REPARTITION,
BASE SUR LE SALAIRE DIFFERE, QUI IMPLIQUE LA SOLIDARITE ENTRE GENERATIONS.

L€ CONGRES RAPPELLE QUE LES SYNDICATS DE LA FEDERATION SYNDICALISTE FO DES CHEMINOTS ONT TOUJOURS
MENE LE COMBAT POUR FAIRE ECHEC AUX CONTRE-REFORMES SUCCESSIVES,

LE CONGRES DENONCE LES MESURES PRISES PAR LES GOUVERNEMENTS SUCCESSIFS DEPUIS 1995 €T AYANT
POUR €FFET DE REMPLACER DANS DES PROPORTIONS CHAQUE JOUR PLUS IMPORTANTES LE FINANCEMENT
DE LA PROTECTION SOCIALE PAR LE SALAIRE DIFFERE PAR SA FISCALISATION PAR LIMPOT, SUBSTITUANT AINSI
AUX DROITS COLLECTIFS LEUR INDIVIDUALISATION €T TRANSFORMANT LA PROTECTION SOCIALE SOLIDAIRE,
DANS LE MEILLEUR DES CAS, EN ASSISTANCE PUBLIQUE.

LE CONGRES REVENDIQUE L'ABANDON DE L'ETATISATION DE LA SECURITE SOCIALE €T LE RETOUR A SES PRINCIPES
FONDATEURS.
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LE CONGRES MANDATE LA FEDERATION POUR POURSUIVRE CE COMBAT AVEC COMME REVENDICATIONS :

Le RCTOUR AUX 375 ANNUITES AVEC 2% PAR AN, POUR UNC RECTRAITE A TAUX PLEIN
POUR TOUS ;
Le MAINTIEN €T L'AMELIORATION DU REGIME SPECIAL DE RETRAITE €T SON EXTENSION
Al L'ENSEMBLE DES CHEMINOTS.
L€ CONGRES FAIT SIENNES LES REVENDICATIONS DE LA SECTION FEDERALE DES RETRAITES AINSI QUE DU CAHICR
REVENDICATIF DE LUNAC, INVITE LA FEDERATION A LUTTER CONTRE TOUT REGIME COMPLEMENTAIRE OBLIGATOIRE,
RCVENDIQUE L'ABROGATION DE TOUTES LES CONTRC-REFORMES €T L'ENSEMBLE DES  DISPOSITIONS

QUELLES CONTIENNENT €T QUELLES ONT INDUITES.

LE CONGRES AFFIRME QUE L'ENSEMBLE DES €MPLOIS REPERES CHEMINOTS €ST PENIBLE. DE CE FAIT,
LE CONGRES €XIGE QUE CETTE PENIBILITE SOIT RECONNUE €T COMPENSEE A SA JUSTE VALEUR. NOTAMMENT PAR
LA REDUCTION DES ANNUITES NECESSAIRES POUR UN DEPART €N RETRAITE €T UNE INDEMNISATION SALARIALE.
LE CONGRES RECLAME UN ELARGISSEMENT DES FACTEURS RECONNUS PAR LA SNCF €T €XIGE UNE REFONTE
DU SYSTEME DE CALCUL DE LA PENIBILITE.

Le CONGRES CONDAMNE LA TRANSFORMATION DE LA CPRPF €N CAISSE DE BRANCHE, QUI €ST DE FAIT
UNE EXTERNALISATION €T UNE ATTAQUE CONTRE L€ REGIME SPECIAL, €T DENONCE LE TRANSFERT A LA CNAM
DES RESERVES DE LA CPRPF €T LES MENACES CONSECUTIVES SUR LES PRESTATIONS SPECIFIQUES VERSEES
PAR LA CPRPF.

LE CONGRES REAFFIRME SON ATTACHEMENT A LA CPR INTEGREE TELLE QU'AVANT 2007

L€ CONGRES DENONCE L'AGGRAVATION DES ATTAQUES CONTRE LE PERSONNEL MEDICAL €T DE L'ACTION SOCIALE
DE LA SNCF €T LA DCGRADATION DE L'OFFRE DE SOINS DES  CABINETS  MEDICAUX,
€T IL REVENDIQUE LE RETOUR A DES CENTRES MEDICAUX DE PROXIMITE. DEVANT LES VOLONTES AFFIRMEES
DE REMETTRE €N CAUSE L'ACCES AUX CABINETS MEDICAUX, A LA MEDECINE DE SOINS €T DE SPECIALITES
(RETRAITES, PERSONNELS TRANSFERES, ), LE CONGRES REVENDIQUE LEUR MAINTIEN €T LEUR PERENNISATION,
NOTAMMENT PAR LEUR OUVERTURE A L'ENSEMBLE DES CHEMINOTS €T RETRAITES DE LA BRANCHE,
DES SALARIES DU CCGPF, DES CASI, DES CSE, DES PRESTATAIRES €T INTERIMAIRES €T LEUR FINANCEMENT
PAR LES EMPLOVEURS.

L€ CONGRES REVENDIQUE LE REMBOURSEMENT INTEGRAL DES FRAIS DE SANTE.

LE CONGRES FAIT SIENNES LES REVENDICATIONS CONFEDERALES SUR LA QUESTION DES TRAVAILLEURS
€N SITUATION DE HANDICAP.
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LES FACILITES DE CIRCULATION

LE CONGRES REAFFIRME SON ATTACHEMENT AUX FACILITES DE CIRCULATION €T CONDAMNE TOUTES
LES VELLEITES DE REMISE EN CAUSE, EN PARTICULICR LES ACCORDS DE BRANCHE SUR LES CLASSIFICATIONS €T
LES REMUNERATIONS AINSI QUE SUR LE SOI-DISANT SAC A DOS SOCIAL QUI SONT DES REMISES EN CAUSE DU DROIT
AUX FACILITES DE CIRCULATION. LE CONGRES RAPPELLE QU'ELLES SONT UNE PARTIE INTEGRANTE DU CONTRAT
SOCIAL DES CHEMINOTS.

LE CONGRES REVENDIQUE A CE TITRE LEUR EXTENSION SUR L'ENSEMBLE DU TERRITOIRE, QUEL QUE SOIT
LOPERATEUR, A L'ENSEMBLE DES CHEMINOTS ACTIFS, AYANTS DROIT, RETRAITES €T DES SALARIES DU CCGPF,
DES CASI, €T DES CSE, €T LEUR FINANCEMENT INTEGRAL PAR LES EMPLOYEURS €T LE REFUS DE LEUR
FISCALISATION.

L€ CONGRES SOPPOSE A LA DEMATERIALISATION FORCEE DES FACILITES DE  CIRCULATION,
€T REVENDIQUE LE RETOUR A LEUR ACCES AUX GUICHETS POUR QUE LE TERME « FACILITE » RETROUVE
TOUT SON SENS.

LA FEDERATION PRENDRA TOUTES INITIATIVES €N VUE D'OBTENIR LA SATISFACTION DE CES REVENDICATIONS
FACE AUX DETERIORATIONS DES SERVICES PUBLICS ACCENTUEES PAR LA FRACTURE NUMERIQUE.

Demaiv

LA L0l SUR LA REPRESENTATIVITE DAOOT 2008, LOI SCELERATE €T  ANTISYNDICALE,
COMBINEE AUX LOIS TRAVAIL €T AUX ORDONNANCES MACRON/PENICAUD, DRESSE DES OBSTACLES
SUR L'ACTIVITE DES SYNDICATS DE LA FEDERATION SYNDICALISTE FO DES CHEMINOTS.

L¢ CONGRES CONDAMNE FERMEMENT LA NOUVELLE ETAPE DE COLLABORATION ENTRE LA DIRECTION SNCF €T
LES 0S DITES REPRESENTATIVES (CGT-UNSA-SUD RAIL-CFDT) PAR LA NEGOCIATION D'UN ACCORD PORTANT SUR
L DROIT SYNDICAL. MAIS, LA DETCRMINATION DES MILITANTS DE NOTRE ORGANISATION SYNDICALE NEST PAS
ENTAMEE, COMME NE L'eST PAS NON PLUS LA CAPACITE DE COMBAT DES CHEMINOTS. L’HISTOIRE DE FORCE
OUVRIERE MONTRE QUE LES DIFFICULTES N'ONT JAMAIS ARRETE SES MILITANTS.
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NOMBRE DE MILITANTS D'AUTRES ORGANISATIONS SYNDICALES ONT FAIT LE CONSTAT DE L'éCHEC
DES STRATEGIES D'APPAREIL, DETACHEES DES INTERETS DES CHEMINOTS, €T CHOISISSENT DE REJOINDRE FO,
FAISANT AINSI LE CHOIX D'UN SYNDICALISME MILITANT, INDEPENDANT, €T UNIQUEMENT PREOCCUPE
PAR LES REVENDICATIONS.

L¢ BILAN DE LACTION DES QUATRE ORGANISATIONS SYNDICALES QUI SE DISENT REPRESENTATIVES
(CGT-UNSA-SUD RAIL-CFDT) €ST D'AILLEURS UN €CHEC TOTAL €N TERMES DE SATISFACTION DES REVENDICATIONS.

L& CONGRES RAPPELLE DANS CE CADRE QUE LUNITE D'ACTION SUR LES REVENDICATIONS DES CHEMINOTS €ST
LA SEULE ISSUE POUR FAIRE VALOIR LEURS INTERETS, €T QUELLE €ST CONTRADICTOIRE AVEC LA SEGREGATION
ENTRE ORGANISATIONS SYNDICALES BASEE SUR UNE PSEUDO-REPRESENTATIVITE. LA DIVISION DU CAMP
DES TRAVAILLEURS SERT TOUJOURS LES INTERETS PATRONAUX.

LE CONGRES APPELLE SES MILITANTES €T MILITANTS A INTENSIFIER LA LUTTE DES CLASSES €T REFUSE TOUTES
LES POLITIQUES D’AUSTERITE.

LA NECESSAIRG MOBILISATION POUR LE RETOUR A LA SOCIETE NATIONALE DES CHEMINS DE FER FRANCAIS,
€T LE MAINTIEN DU STATUT, SON AMELIORATION €T SON EXTENSION A L'ENSEMBLE DES CHEMINOTS DEMANDENT
LUNITE  DES  TRAVAILLEURS ~ AVEC  OU  SANS  LCURS  ORGANISATIONS  SYNDICALES.
L€ CONGRES INVITE L'ENSEMBLE DES MILITANTS FO CHEMINOTS A CRECR LES CONDITIONS DU RAPPORT DE FORCE
A LA BASE QUI IMPOSERA CETTE UNITE,

L& CONGRES APPELLE TOUS LES CHEMINOTS A REJOINDRE FORCE OUVRIERE POUR EXIGER :

e LCRETOUR A LA SOCIETE NATIONALE DES CHEMINS DE FER FRANGAIS ;
e L€ RETOUR AU MONOPOLE PUBLIC D'ETAT ;
e  L'ABROGATION DE LA LOI DU 21 AOTT 2007 SUR LE SERVICE MINIMUM ;

o L'ABROGATION D€ LA LOI D'AOUT 2008 SUR LA RCPRESENTATIVITE, DES LOIS TRAVAIL,
DES ORDONNANCES MACRON/PENICAUD ;

o L’ABROGATION DES CONTRE-REFORMES DE 1997, 2014, 2016, 2018, QUI ONT CONDUIT A L'6CLATEMENT
DU SYSTEME DE TRANSPORT FERROVIAIRE FRANGAIS ;

o Le DESENDETTEMENT TOTAL DU SYSTEME FERROVIAIRE, SANS CONDITION ;

o Le MAINTIEN €T L'AMELIORATION DU STATUT €T SON EXTENSION A TOUS LES CHEMINOTS :
« L€ STATUT POUR TOUS LES CHEMINOTS, TOUS LES CHEMINOTS AU STATUT > ;

J L’'AUGMENTATION GENERALE SUBSTANTIELLE DES SALAIRES €T PENSIONS ;
o LA MISE €N PLACE DE L'ECHELLE MOBILE DES SALAIRES ;
) L'INDEXATION DES PENSIONS SUR LES SALAIRES ;
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L& CONGRES REVENDIQUE SON ATTACHEMENT A LA SAUVEGARDE DES DROITS €T CONQUETES SOCIALES
DE L'ENSEMBLE DES TRAVAILLEURS €T MANDATE LA FEDERATION SYNDICALISTE FO DES CHEMINOTS AFIN
DE  METTRE €N  CCUVRE  TOUS LES MOVENS  NECESSAIRES AVEC  SA  CONFEDERATION,
Y COMPRIS PAR UN APPEL A LA GREVE GENCRALE, POUR CONSTRUIRE LA MOBILISATION INTERPROFESSIONNELLE
NECESSAIRE NOTAMMENT POUR L'ABROGATION DE LA REFORME DE L'ASSURANCE CHOMAGE €T LE RETRAIT
DEFINITIF DES CONTRE-REFORMES DES RETRAITES, POUR LE MAINTIEN €T L'AMELIORATION DES 42 REGIMES
EXISTANTS.

DANS CE CADRE, LE CONGRES APPELLE L'ENSEMBLE DE SES STRUCTURES, MILITANTS €T ADHERENTS
A S'INSCRIRE DANS TOUTES LES MOBILISATIONS A VENIR.

LE CONGRES APPELLE SES MILITANTS A CONTINUER L€ DEVELOPPEMENT DE  L'ORGANISATION
PAR LA SYNDICALISATION.

VIVE LA CONFEDERATION GENERALE DU TRAVAIL FORCE OUVRIERE,

VIVE LA FEDERATION SYNDICALISTE FORCE OUVRIERE DES CHEMINOTS !

7
2

VOTEE A L'UNANIMITE PAR : LA COMMISSION DE RESOLUTION DU 24/09/25 ; LE CONGRES LE 25/09/25 (MOINS 5 ABSTENTIONS).
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LIBERTE & INDEPENDANCE

22 - 26 septembre JI|}f 24°™ Congres

FEDERATION SYNDICALISTE FO CHEMINOTS
CONGRES DE SETE 2025

" les Camarades d'abord ! ”
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